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BUREAU
MUNICIPAL
150, rue Principale 
Courriel : info@saint-gervais.ca 
Téléphone : 418 887-6116 
Fax : 418 887-6312

HEURES D’OUVERTURE
•	 Lundi :	 8h30 à 12h  
•	 Mardi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mercredi : 	 13h à 17h 
•	 Jeudi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Vendredi : 	 8h00 à 12h

 Municipalité de Saint-Gervais

•	 JOHANNE SIMMS, DMA 
	 Directrice générale et greffière-trésorière
•	 ÉMILIE FORTIER 
	 Directrice générale adjointe  
	 et greffière-trésorière adjointe
•	 ROCH CÔTÉ 
	 Contremaître
•	 PASCALE VAUDREUIL 
	 Agente à l'accueil et support administratif
•	 CAMILLE COURTEMANCHE 
	 Responsable de l’urbanisme  
	 et de l’inspection municipale 

TÉLÉPHONES  
À RETENIR
Urgence		  911
Sureté du Québec	 418 887-4058
Sans frais 310-4141	 Cell *4141
Bibliothèque	 418 887-3628
Bureau de poste	 418 887-3986
Caserne des pompiers	 418 887-4009
C.L.S.C.		  418 883-2227
Alcoolique anonyme	 418 835-1631
Centre d’éduc. des adultes	 418 887-1308
École Nouvelle-Cadie	 418 887-3465
Garage municipal	 418 887-6055
Hopitaux :	 Charny 	 418 832-2993
	 Lévis	 418 835-7121
	 Montmagny	 418 248-0630
Loisirs		  418 887-3732
Presbytère		 418 887-3248

VOTRE CONSEIL

VOTRE MAIRE

À PROPOS DU JOURNAL
Prochaine date de tombée �pour l’envoi de vos communiqués 
MERCREDI 6 MAI 2026 �AVANT 16H00 
à l’adresse suivante legervaisien@hotmail.com

Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. Prendre note que 
certains formats de sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs  
et n’engagent en rien celles de la municipalité. Le journal se réserve le droit  
de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
le corriger avant publication.

GUILLAUME 
ASSELIN 
Conseiller #1

DOMINIC LAROCHELLE

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL  
MARDI 5 MAI 2026 - 20H 

YVON LAFLAMME 
Conseiller #4

JOSÉE LEMIEUX 
Conseillère #2

MANON BOUCHER 
Conseillère #5

ÉRIC ASSELIN 
Conseiller #3

FRANÇOIS 
LANTAGNE 
Conseiller #6
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EXTRAIT

MOT  
DU MAIRE

Le printemps est enfin arrivé, les journées plus longues,  
la fonte de la neige et le retour progressif de la verdure nous 
donnent envie de sortir, de nous rassembler et de profiter 
pleinement de notre milieu de vie. C’est une période de 
transition importante, autant pour les citoyens que pour les 
services municipaux.
Comme chaque année, l’arrivée du printemps révèle aussi  
les effets du gel et du dégel sur nos routes. Les nids-de-poule 
font leur apparition et peuvent occasionner des désagréments. 
Je tiens à vous assurer que nos employés municipaux sont déjà 
à pied d’œuvre afin d’effectuer les réparations nécessaires, 
dans la mesure où les conditions le permettent. Je les remercie 
sincèrement pour leur engagement, leur patience et leur 
professionnalisme.

RECHERCHE BÂTIMENT EN LOCATION  
POUR ENTREPOSAGE
La Municipalité est actuellement à la recherche de bâtiments 
ou d’espaces pouvant servir à l’entreposage d’équipements 
et de machineries de voirie pour la période estivale. Les 
citoyens, entreprises ou propriétaires disposant d’un espace 
approprié et intéressés sont invités à communiquer avec la 
municipalité. Toute proposition sera étudiée avec attention.

LOCATION DES LOCAUX AU PRESBYTÈRE  
ET 30 RUE DE LA FABRIQUE EST
Une des priorités du nouveau conseil municipal était d’occu-
per les locaux vacants dans les immeubles de la municipalité.  

Nous avons le plaisir de vous annoncer la location du presby-
tère à Mme Rina Labrecque pour le Presbytère-Café du monde 
et la location du sous-sol du 30, rue de la Fabrique Est à la  
Maison de la famille de Bellechasse. Au nom du conseil muni-
cipal et de tous les citoyennes et citoyennes, je vous souhaite 
la bienvenue à Saint-Gervais.

DOSSIER POSTE SQ
Au cours du dernier mois, nous avons eu quelques discussions 
avec la Société Québécoise d’infrastructure. Les projets que 
nous avons déposés sont en étude et nous aurons une réponse 
au cours du mois de mai. En espérant, un dénouement positif.

SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE
Enfin, je tiens à profiter de ce mot pour souligner la Semaine 
de l’action bénévole qui aura lieu du 19 avril au 25 avril 2026.  
Nos bénévoles sont au cœur de la vitalité de notre communauté. 
Que ce soit dans les loisirs, les organismes communautaires, 
les événements locaux ou l’entraide citoyenne, leur implication 
fait une réelle différence. Au nom du conseil municipal et  
de l’ensemble de la population, je leur adresse un immense 
merci pour leur générosité, leur temps et leur dévouement.
Bon printemps à tous
Dominic Larochelle, maire

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DU 3 MARS 2026
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, 
TENUE LE 7 AVRIL 2026 À 20H AU 150, RUE PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS : 
M. Éric Asselin	 M. Guillaume Asselin
Mme Manon Boucher 	 Mme Josée Lemieux
M. François Lantagne	 M. Yvon Laflamme	
Tous formants quorum sous la présidence de M. Dominic 
Larochelle, maire.
Lors de la séance du Conseil municipal tenue le 7 avril 2026, les 
conseillers présents ont :
•	� Accepté les comptes du mois de mars 2026 au montant 

total de 254 044,70 $;
•	� Modifié la répartition des tâches des membres du conseil 

municipal;
•	� Autorisé la signature du bail pour la location du 227 rue 

Principale (Presbytère);

•	� Renouvelé l’entente du programme de supplément au 
loyer PSL et autorisé la signature de la nouvelle entente 
tripartite avec la SHQ et l'Office d’habitation Montmagny-
Bellechasse;

•	� Adopté le budget révisé de fonctionnement 2026 de l’Office 
d’habitation Montmagny-Bellechasse tel que présenté par 
la SHQ en date du 2026-03-04;

•	� Adopté le règlement #402-26 édictant le code d’éthique et 
de déontologie des élu(e)s municipaux;

•	� Demandé aux membres de la Commission parlementaire 
de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale 
d’introduire un amendement au projet de loi no 22 
abrogeant l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme;

•	� Affirmé que l’enfouissement constitue l’option la plus 
cohérente avec les objectifs de résilience climatique, de 
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EXTRAIT
protection environnementale, de vitalité économique, de 
sécurité énergétique et de respect du territoire;

•	� Retiré la participation de la municipalité au projet de mise 
en commun d’un service animalier dans le cadre du volet 
Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions 
et ruralité;

•	� Contribué financièrement à la Société canadienne du 
Cancer;

•	� Proclamé le 17 mai JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE 
L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE et le drapeau sera 
hissé au Parc historique de la Promenade des Sœurs;

•	� Procédé à l’achat de 2 billets pour la 1ère édition du 
souper-bénéfice des Loisirs de St-Anselme « STA soir qu’on 
fête »;

•	� Octroyé à la firme Durand Marquage et Associés Inc. le 
contrat 2026 pour le lignage des rues en latex pour ligne 
simple jaune et ligne de rive blanche de la Municipalité;

•	� Octroyé à la firme Enviro Solution Canada Inc le contrat 
2026 pour la fourniture, le transport et l’épandage de 31 
000 litres d’abat-poussière liquide de type chlorure de 
calcium 35 %;

•	� Pris acte du dépôt sur son site Internet du bilan de la 
qualité de l’eau potable 2025 afin d’informer les citoyens 
ce qui valide la conformité de l’eau potable aux normes en 
vigueur;

•	� Accepté la demande de dérogation mineure DPDRL260017 
pour le 321, rue du Repos concernant le maintien du 
stationnement actuellement aménagé, lequel empiète en 
façade du bâtiment principal au-delà de ce qui est prévu 
au règlement de zonage #397-25;

•	� Accepté la demande de PIIA 2026 01 pour le 274, rue 
Principale, concernant le remplacement des fenêtres ainsi 
que d’une porte du bâtiment principal;

•	� Accepté la demande de PIIA 2026 02 pour le 30, rue de la 
Fabrique Est, concernant le remplacement de la porte à 
l’arrière du bâtiment principal;

•	� Accepté la demande de PIIA 2026 03 pour le 227, rue 
Principale, concernant l’ajout de deux types d’affichage 
pour la promotion du commerce, à condition que cette 
autorisation ne soit valide que pour la durée du premier 
bail, soit six mois;

•	� Adopté le règlement numéro 401-26 relatif à l’occupation 
et à l’entretien des bâtiments;

•	� Modifié la politique relative aux ralentisseurs de type dos 
d’âne, incluant toute disposition exigeant la collecte de 
signatures par les citoyens pour formuler une demande 
d’installation;

•	� Demandé à la MRC de Bellechasse d’inclure dans son 
schéma d’aménagement une disposition relative à 
l’implantation d’éoliennes au schéma d’aménagement de 
la MRC de Bellechasse;

La version complète sera disponible suite à l’adoption 
du procès-verbal le 5 mai 2026 sur notre site internet  
www.saint-gervais.ca/proces-verbal/

POLITIQUE FAMILIALE ET MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS : 
CONSULTATION
INVITATION À TOUTE LA POPULATION 
La municipalité de Saint-Gervais travaille actuellement à revoir 
sa politique familiale et municipalité amie des aînés. Nous 
avons besoin de connaître votre opinion sur les activités et 
services offerts dans notre municipalité et nous souhaitons 
recevoir vos suggestions afin d’améliorer la qualité de vie de nos 
citoyens. Pour ce faire, nous préparons une vaste consultation 
qui se répartira en 3 grandes catégories d’âges, soit; 
•	� Les jeunes de 10 à 17 ans; 
•	� Les familles de 18 à 65 ans; 
•	� Les aînés de 65 ans et plus. 

Différents moyens de consultations seront utilisés.  
Surveillez le Gervaisien du mois de mai pour connaître les 
détails de cette consultation. 
Votre participation est essentielle; c’est grâce à vos réponses 
que nous pourrons cibler les actions à poser pour améliorer 
votre qualité de vie et ainsi répondre à vos besoins. 
Restez à l’affût pour le lancement du sondage 
Manon Boucher; responsable des questions Familles et Aînés 
à la municipalité. 
Gilles Nadeau; responsable de la révision de la politique. 



 Avril 2026 LeGervaisien  - 5

AVIS DE RECHERCHE – ESPACE D’ENTREPOSAGE 
POUR MACHINERIE MUNICIPALE

La Municipalité est à la recherche d’un espace d’entreposage 
pour sa machinerie d’hiver pour la prochaine saison. Nous 
invitons toute personne ou entreprise disposant d’un bâtiment 
ou d’un hangar approprié à communiquer avec nous.

EXIGENCES SOUHAITÉES :
•	 Espace intérieur, propre et sécuritaire
•	 Accès pour véhicules de grande dimension
•	 Disponibilité à partir de mai à octobre 2026
•	 Idéalement situé à proximité du territoire municipal
•	 Possibilité d’accès occasionnel à la machinerie au besoin

Si vous disposez 
d’un emplacement 
répondant à ces critères ou 
souhaitez obtenir plus d’informatioan,  
veuillez contacter la Municipalité au :
418 887-6116
info@saint-gervais.ca
Merci de votre collaboration!

DES NOUVELLES DE LA MRC  
DE BELLECHASSE!

ADOPTION DE L’INVENTAIRE PRÉLIMINAIRE DES BÂTIMENTS  
À POTENTIEL PATRIMONIAL
La MRC de Bellechasse a procédé à l’adoption de son inventaire 
préliminaire des bâtiments à potentiel patrimonial comprenant 
5462 immeubles. Lors de la séance de mars, le conseil a adopté 
un inventaire préliminaire pour 17 municipalités du territoire 
et un inventaire final pour trois 
municipalités : Beaumont, Saint-Michel-de-Bellechasse et 
Saint-Vallier. La MRC adoptera progressivement un inventaire 
final pour l’ensemble des municipalités de son territoire. 
Le projet d’inventaire consiste à recenser tous les immeubles 
sur le territoire de la MRC qui ont été construits avant 1940 et 
qui pourraient présenter une valeur patrimoniale. L’inventaire 
peut contenir des immeubles résidentiels, agricoles, 
commerciaux et institutionnels. À noter que la MRC a décidé 
d’assujettir l’ensemble des croix de chemin de son territoire à 
son inventaire préliminaire. 

POURQUOI LA MRC DE BELLECHASSE ADOPTE-T-ELLE 
UN INVENTAIRE PRÉLIMINAIRE? 
Le gouvernement provincial a mandaté toutes les MRC du 
Québec afin qu’elles procèdent à la réalisation d’un inventaire 
de leur patrimoine immobilier. Cette obligation est inscrite 

à l’article 120 de la Loi sur le patrimoine culturel. La MRC 
de Bellechasse est tenue, légalement, de réaliser ce projet. 
Également, soulignons que les municipalités étaient tenues 
d’adopter un règlement relatif à la démolition d’immeubles 
ainsi qu’un règlement relatif à l’occupation et à l’entretien des 
immeubles.

UN INVENTAIRE ÉVOLUTIF 
Le processus d’inventaire se poursuit. Lors de la séance de 
mars, le conseil de la MRC a adopté un inventaire préliminaire 
pour 17 municipalités du territoire et un inventaire final pour 
trois municipalités : Beaumont, Saint-Michel-de-Bellechasse et 
Saint-Vallier. La MRC adoptera progressivement un inventaire 
final pour l’ensemble des municipalités de son territoire. 

COMMUNICATION PRÉVUE POUR LES PROPRIÉTAIRES
Une lettre sera acheminée à chaque propriétaire d’un 
immeuble patrimonial retenu à l’inventaire final de la MRC. 
Pour le moment, seuls les citoyens des trois municipalités dont 
l’inventaire est complété la recevront. Une fiche d’information 
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portant sur le ou les bâtiments concernés sera jointe à cet 
envoi. Les propriétaires qui souhaitent bonifier cette fiche en 
y ajoutant des renseignements peuvent le faire en remplissant 
le formulaire disponible sur le site Web de la MRC, au www.
bellechasse.ca/inventaire
Pour consulter la liste des immeubles à potentiel patrimonial : 
www.bellechasse.ca/carte-inventaire

UNE ÉQUIPE SUR LE TERRAIN CET ÉTÉ POUR 
POURSUIVRE L’INVENTAIRE
À noter qu’une équipe d’inventaire sera à nouveau déployée 
sur le territoire durant l’été 2026 afin de poursuivre ce projet. 
Cette équipe collectera des données et prendra en photo les 
différents bâtiments pour compléter l’inventaire.

RAPPEL PRINTANIER POUR VOS PROJETS DE RÉNOVATION  
ET DE CONSTRUCTION
Avec le retour du printemps, l’énergie renaît 
et plusieurs citoyens commencent à imaginer 
ou à planifier leurs projets de rénovation, de 
construction ou d’aménagement extérieur. 
La municipalité souhaite profiter de cette 
période d’effervescence pour rappeler que 
tous les travaux doivent être réalisés dans 
le respect de la réglementation en vigueur. 
Avant de vous lancer, il est important de 
vérifier que votre projet est conforme aux 
règlements municipaux, de déposer une 
demande de permis ou de certificat auprès du 
service d’urbanisme et d’attendre que celui-ci 
soit officiellement émis avant de débuter les 
travaux.
Il est également important de rappeler que 
la municipalité dispose d’un délai maximal 
de trente jours pour émettre un permis ou 
un certificat, à compter de la réception d’une 
demande substantiellement complète. Ce délai peut toutefois 
être prolongé lorsque la demande est assujettie à un règlement 
à caractère discrétionnaire, comme le Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ou le 
Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE), qui 
nécessitent des analyses plus approfondies.
Cette année, la municipalité portera une attention particulière 
à la présence de conteneurs utilisés à des fins d’entreposage 
ainsi qu’à l’aménagement des terrains. Nous encourageons 
donc les citoyens à planifier leurs projets en conséquence et à 
communiquer avec le service d’urbanisme pour toute question 
ou pour obtenir un accompagnement adapté à leurs besoins. 
Nous serons heureux de vous soutenir dans la réalisation de 
vos projets.
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APPEL À LA POPULATION
RECHERCHE DE PHOTOS ANCIENNES DES BÂTIMENTS 
DE LOISIRS (1945–1990)
Dans le cadre d’un projet d’affichage mural au Centre socio-
culturel, la municipalité souhaite retracer l’histoire de ses 
infrastructures de loisirs. Nous sommes donc à la recherche 
de photographies anciennes des bâtiments de loisirs ayant 
existé sur notre territoire entre 1945 et 1990.
Si vous possédez des photos montrant ces installations 
– qu’il s’agisse d’édifices, de terrains sportifs, de salles 
communautaires ou d’activités s’y déroulant – nous serions 
très heureux de pouvoir en faire la reproduction pour notre 
projet.
Les photos ne seront pas modifiées et vous seront retournées 
dans le même état.
Si vous en avez, veuillez communiquer avec nous au  
418 887-6116, par courriel à info@saint-gervais.ca, ou en vous 
présentant au Bureau municipal durant les heures d’ouverture.
Merci de contribuer à préserver et mettre en valeur notre 
patrimoine local!

MÉDAILLE DE LA LIEUTENANTE-
GOUVERNEURE DU QUÉBEC
En novembre 2025, les élus ont été invités à soumettre des 
candidatures dans le cadre du Programme des distinctions 
honorifiques, visant à reconnaître des citoyens et citoyennes 
remarquables dont l’engagement et la bienveillance 
enrichissent la vie de leur communauté.
La Médaille de la Lieutenante-gouverneure pour les personnes 
aînées a été remise par l’honorable Manon Jeannotte, 
Lieutenante-gouverneure du Québec. Le conseil municipal  
a choisi de soumettre la candidature de M. Gilles Nadeau.

MONSIEUR GILLES NADEAU 
Présence active et dévouée dans son milieu, M. Nadeau 
contribue depuis de nombreuses années au mieux‐être 
des aînés et à la solidarité citoyenne de Saint‐Gervais, que 
ce soit à la FADOQ locale, à la Popote roulante ou au sein 
d’initiatives régionales. Son sens du devoir, sa disponibilité 
et sa bienveillance renforcent les liens humains qui unissent 
son milieu. Attaché à ses valeurs d’entraide et de respect,  
il maintient son engagement avec la même constance. Par son 
action généreuse, il nourrit la vitalité de sa communauté.
Merci pour votre implication et toutes nos Félicitations pour 
cette distinction honorifique!

MERCI À LA MUNICIPALITÉ 
Le 14 mars dernier, j’ai eu le plaisir et le privilège de recevoir  
la médaille de la lieutenante-gouverneure qui vise à reconnaître 
le bénévolat et l'implication auprès des aînés. Je tiens à 
remercier le conseil municipal actuel qui, à la suggestion de 
Mme Josée Lemieux, conseillère, a soumis ma candidature  
pour recevoir cet hommage. Je veux partager cette 
reconnaissance avec mes collègues du conseil d’administration 
du club FADOQ de St-Gervais et tous les bénévoles qui 
consacrent du temps pour dynamiser notre municipalité. 
Cet hommage est une source de motivation pour continuer 
d'apporter ma modeste contribution à la vie municipale. 
Encore une fois merci à la municipalité pour ce geste délicat  
et apprécié. 
Gilles Nadeau 

Photos des Loisirs de Saint-Gervais de 1949 (haut) et 1968 (bas).
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Bonjour à tous,
Voici les activités des prochaines semaines au Club FADOQ de 
notre localité :

POUR LE MOIS D'AVRIL     
Vendredi le 17 avril : Soirée dansante, 19h30, avec Nancy, 
Réjean et Gilbert;
Mercredi le 29 avril : Politique FAMILLES ET AÎNÉS, nous avons 
besoin de vous. 
La municipalité travaille actuellement à revoir sa politique 
famille et aînés et nous devons consulter ceux-ci pour avoir 
leur opinion sur les actions à prendre pour améliorer leur 
milieu de vie. 
Nous invitons donc tous les aînés à une activité de consultation 
qui aura lieu :                                                                                                                            
Mercredi le 29 avril en après-midi;                                                                                                   
• 	 13h00 à 14h15 : consultation;                                                                                                                  
•	� 14h30 : activité pour se sucrer le bec;
•	� jeu de cartes pour terminer l'après-midi.
IMPORTANT : ces 2 activités s'adressent à tous les aînés de  
la municipalité, membres et non-membres de la FADOQ.

POUR LE MOIS DE MAI
Les vendredis 1er et 15 mai : Soirées dansantes, 19h30, avec 
Nancy, Réjean et Gilbert;
Lundi le 18 mai dès 18h30 : Début de la pétanque;  
informations : contactez Raymond Nadeau au 418 916-4100.
Prendre note que l'assemblée générale de notre Club FADOQ, 
aura lieu MARDI le 19 MAI prochain.
Nos après-midis de cartes ont toujours lieu (pour tous)
les mardis et jeudis en après-midi tandis que les matinées 
bougeotte sont offertes les mardis en matinée. 
Veuillez prendre note que les activités CARTES et MATINÉES 
BOUGEOTTE  se termineront au début de mai.
Bonne semaine !
Dominic Roy, v-prés. et publiciste

Bonjour
Le beau temps arrive et nos fermières ont beaucoup d’énergie 
et de projets. Nous étions 25 dont une nouvelle membre lors 
de notre rencontre hier soir. Nous sommes très fières des 
projets de tricot offert par Brigitte, nous avons vu des beaux 
résultats avec des bas tricotés, des châles, des lavettes ainsi 
que de nombreux autres travaux  et surtout la fierté d’avoir 
réussi.
Des projets communautaires sont à réaliser avec des coussins 
protecteurs pour le Centre Socio Culturel et un projet pour 
l’école primaire en confectionnant des sacs qui s’installent sur 
le dossier de leur chaise pour recevoir les livres des élèves. 
Le projet confection d’une courte pointe pour le concours 
d’artisanat textile 2025-2027 est une des pièces qui demande 
la collaboration de plusieurs membres.
Celles qui désirent tisser contactez Louise Bouchard.
Les membres du Conseil d’administration régional vous 
invitent au Congrès de la Fédération au cours duquel se tiendra 
l’Assemblée générale annuelle le samedi 2 mai 2026 de 9h30 
à 16 h.
L’exposition artisanale regroupant les pièces du Concours 
régional 2025-2026 ainsi que le volet du 85e anniversaire de la 
Fédération sera ouverte au public à l’Aréna de Saint-Charles, 
vendredi 1er mai de 13h à 20h30, ainsi que le samedi 2 mai de 
8h à 14h00.
Prochaine réunion le 5 mai à 19h00
C’est toujours agréable de voir vos réalisations.
Invitée Mme Karine Pelletier, sujet : le rangement à la maison. 
Bienvenue à toutes  
Francine Gosselin 
Responsable Communications et Recrutement

Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches



AGA
Une belle soirée d'information sur 
ce qui se passe au niveau du loisir 
dans votre municipalité.

 Présentation du rapport d’activité 2025
 Présentation des états financiers 2025
 Élection ( 4 postes sortants)
 Période de questions
 Fin de l’assemblée

Cette invitation s'adresse à toute 
la population de Saint-Gervais.

Nous vous attendons 
en grand nombre!!

22 AVRIL 2026 DÈS 19H
AU CHALET DES SPORTIFS



INSCRIPTION
PAR TÉLÉPHONE LE 4 MAI POUR LES RÉSIDENTS DE SAINT-GERVAIS.

Réservez votre rendez-vous téléphonique à partir du 20 avril 2026, minuit en contactant 
Mélody aux loisirs. 

Une preuve de résidence sera exigée. 

* Pour les non résidents nous offrirons les places disponibles à partir du 21 mai 2026.

Le tout sera annoncé via notre page Facebook.

COURS DE 
NATATION

COURS DE GROUPE
GROUPE 4 MOIS À 3 ANS 
Cours parents-enfants
COÛT / 130$ POUR 8 COURS - RÉSIDENT   /   165$ POUR 8 COURS - NON RÉSIDENT*
GROUPE 4 ANS ET +
Pour les utilisateurs du camp de jour, les moniteurs(trices) s'assureront de la transition 
entre les deux services durant la journée. 
COÛT / 150$ POUR 8 COURS - RÉSIDENT   /   185$ POUR 8 COURS - NON RÉSIDENT*

COURS SEMI-PRIVÉ
Pour les utilisateurs du CPE, nous assurerons la transition entre les deux services, moyennant un frais supplémentaire 
de 90$ par session. Pour les utilisateurs du camp de jour, les moniteurs(trices) s'assureront de la transition entre 
les deux services durant la journée.
COÛT / 170$ POUR 8 COURS - RÉSIDENT   /   205$ POUR 8 COURS - NON RÉSIDENT*

COURS PRIVÉ
Pour les utilisateurs du CPE, nous assurerons la transition entre les deux services, moyennant 
un frais supplémentaire de 90$ par session. Pour les utilisateurs du camp de jour, 
les moniteurs(trices) s'assureront de la transition entre les deux services durant la journée.
COÛT / 190$ POUR 8 COURS - RÉSIDENT
                225$ POUR 8 COURS - NON RÉSIDENT*
COÛT FAMILIAL (2 PERS.) / 280$ POUR 8 COURS - RÉSIDENT   
                315$ POUR 8 COURS - NON RÉSIDENT*

INFORMATIONS
direction.loisirs@saint-gervais.ca
418 887-3732

Notez que les inscriptions devront être payées avant le 6 juin, sinon des frais de 60$ 
par enfant seront  applicables.

HORAIRE DES COURS
LUNDI, MARDI, MERCREDI ET JEUDI DE 9H À 12H ET 16H À 18H
2 COURS PAR SEMAINE PENDANT 4 SEMAINES







RÉSIDENTS DE SAINT-GERVAIS ET HONFLEUR
20 AVRIL EN LIGNE SUR QIDIGO

PÉRIODE
D’INSCRIPTION

SORTIE
 ÉCO-PARC

LAC-ETCHEMIN

NOMBRE D’ENFANTS 1 ER 2 E

ÉTÉ COMPLET (7 SEMAINES) 465$ 385$

40$3 SEMAINES 365$ 285$

À LA SEMAINE 145$ 145$

NON RÉSIDENTS - 18 MAI EN LIGNE SUR QIDIGO

NOMBRE D’ENFANTS 1 ER 2 E

ÉTÉ COMPLET (7 SEMAINES) 660$ 585$

3 SEMAINES 470$ 360$

À LA SEMAINE 220$ 220$

** IL N'Y A PAS DE SERVICE
DE CAMP DE JOUR
À SAINT-GERVAIS

LORS DE LA SORTIE **



DU 29 JUIN AU
13 AOÛT 2026

PÉRIODE D’INSCRIPTION

SERVICE DE GARDE

HORAIRE 8H30 À 16H30

RÉSIDENTS DE SAINT-GERVAIS ET HONFLEUR
20 AVRIL EN LIGNE

NON RÉSIDENTS - 18 MAI EN LIGNE

INSCRIPTION EN LIGNE 
SUR LA PLATEFORME QIDIGO

SERVICE
DE GARDE

7H00 À 8H30
16H30 À 17H30

MATIN OU SOIR
(SEMAINE) MATIN ET SOIR20$ MATIN ET SOIR

(SEMAINE) 35$
CARTE DE POINTS

(10 ACCÈS) MATIN ET SOIR60$ À LA FOIS

ARGENT

CRÉDIT

VIREMENT INTERAC

PRÉLÈVEMENT
PRÉ-AUTORISÉ

8$

MODES DE PAIEMENT

*DES FRAIS DE 60$ POUR LES INSCRIPTIONS TARDIVES 
SERONT FACTURÉS APRÈS LE 6 JUIN 2026

LES TARIFS D’INSCRIPTION COMPRENNENT 
LES ANIMATIONS, LES ATELIERS 

ET L'ACCÈS À LA PISCINE. 
LES SORTIES NE SONT PAS INCLUSES.

INFORMATIONS
loisirs@saint-gervais.ca

418 887-3732

Pour les gens de 50 ans+

Le yoga doux privilégie des mouvements lents, simples 
et accessibles combinés à la respiration consciente et 
à la relaxation. 

Il vise surtout le bien-être, la détente et l'assouplissement 
du corps. Il utilise des postures faciles et adaptées à tous et
se pratique lentement sans intensité tout en mettant l'accent 
sur la respiration, la relaxation et l'écoute du corps. 

Idéal pour les débutants, les personnes agées, les personnes 
en réadaptation ou simplement pour celles qui veulent 
une activité relaxante.

15$
PAR 

PERSONNE

DATE LIMITE D'INSCRIPTION LE 5 MAI 2026
MINIMUM 8 INSCRIPTIONS

Inscription : loisirs@saint-gervais.ca
ou via Messenger (Loisirs)
Info : 418 887-3732, poste 202

YOGA DOUX
12 MAI
10H À 11H

Accessible à tous!

Le Hatha yoga est une forme traditionnelle de yoga qui 
se concentre sur l'harmonisation du corps et de l'esprit à 
travers des postures physiques (asanas), des techniques 
de respiration (pranayama) et la méditation. Il permet d'agir 
en profondeur sur le corps comme sur le mental, sans 
exigence de performance ou de grande souplesse.

L'enchainement des postures est fait de manière fluide dans 
le corps et est régulé par la respiration consciente. 

Accessible à tous et idéal pour quiconque veut bouger 
de manière concentrée, mobiliser son corps en douceur, 
calmer son mental et apaiser son système nerveux.

15$
PAR 

PERSONNE

DATE LIMITE D'INSCRIPTION LE 5 MAI 2026
MINIMUM 8 INSCRIPTIONS

Inscription : loisirs@saint-gervais.ca
ou via Messenger (Loisirs)
Info : 418 887-3732, poste 202

HATHA
YOGA 12 MAI

19H À 20H
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LES MINUTES DE PHILIBERT
60 : LE MOULIN DU VILLAGE  
Un moulin tournait à l’ouest du village, à même le ruisseau 
des Pins, sur la terre autrefois des Rouillard. Ceux qui l’ont vu 
tourner ne sont plus de ce monde, et rares sont ceux qui se 
souviennent de cette bâtisse abandonnée depuis les années 
1950, pleine de mystères, voire « épeurante ». Une dizaine  
de meuniers ont exploité ce moulin plus ancien qu’on pourrait 
le croire.

LE MOULIN DE GEORGES GAMELIN LAUNIÈRE
En 1834, les frères Gamelin/Launière se partageaient un 
immense héritage de plus d’une centaine de milles carrés en 
superficie. Georges Gamelin Launière (1799 – 1869), troisième 
fils, devenait titulaire de Livaudière, grosso modo 21 terres 
de front répétées sur une douzaine de concessions ou rangs.  
Il élisait domicile à la cinquième concession de Livaudière ou 
premier rang de Saint-Gervais, à proximité du noyau villageois 
d’alors. Il lui fallait cependant un moulin au cœur de sa 
seigneurie pour satisfaire ses concessionnaires et générer des 
profits. En mai 1835, Georges Launière passe un marché avec 
le charron Flavien Couillard pour « charroyer et transporter 
tous les bois de comble, couverture, cloison, poutres, châssis, 
mouvements, rouages, moulanges, etc. » de son moulin situé 
à Saint-Charles, à la seconde concession. Outre le transport, 
Couillard doit remonter la bâtisse d’un étage en pierre  
et l’autre en bois, incluant les mécanismes, sur un emplacement 
détaché de la terre de Philippe Fortier, à l’ouest du faubourg 
villageois de Saint-Gervais.

UNE SUCCESSION DE MEUNIERS
Le 26 septembre 1836 (greffe Abraham Turgeon), Launière fait 
bail à terme de sept ans, à partir du 29 septembre du mois 
courant, au maître meunier Joseph Marceau (vers 1810, Saint-
Gervais – 1854 à 43 ans, Saint-Isidore), avec « les tournants et 
travaillants ». On ne connait pas grand-chose de ce premier 
meunier, sinon qu’il venait de se marier avec Marie Nadeau, 
descendante par ses père et mère de deux différentes lignées 
de Nadeau en lien avec les moulins. 
Le 1er octobre 1840 (greffe Louis Ruel), le moulin à farine est loué 
pour une durée de trois ans au maître meunier François Lacroix 
(1811, Saint-Gervais – 1882, Saint-Julien de Wolfestown). 
Jean Couture fils (1797, Saint-Charles – 1869, Saint-Lazare) 
reprend les opérations, et ce jusqu’en juillet 1847, alors que 
Louis Bernard, maître meunier à Saint-Gervais, lui succède 
pour une durée prévue de 20 ans « à compter de ce jour ».  
La rupture avec Couture ne se fait pas sans heurts, le seigneur 
lui signifiant un protêt en octobre 1847. Au recensement de 
1851, Louis Bernard fait fonctionner deux « moulanges » (paires 
de meules) pouvant moudre quotidiennement 18 quintaux (un 
quintal équivaut à cent livres en masse). Le meunier suivant 
serait Gabriel Guénette, ouvrier et maçon de métier, qui loue 
le moulin à farine le 13 octobre 1855 (greffe Étienne Roy) selon 
un contrat passé avec le cordonnier Noël Rhéaume qui serait 
le nouveau propriétaire. En mars 1857, le moulin est vendu 
à Antoine Boilard, cultivateur de Saint-Anselme (au 1er Rang 

Ouest). Le recensement de 1861 indique que Boilard, ne 
sachant ni lire ni écrire, y habite avec son épouse Julie Roy, 
le couple étant dans la cinquantaine et partageant le domicile 
avec leurs deux filles célibataires Caroline, 31 ans, et Julie, 
28 ans, et aussi le petit Abraham Turgeon, deux ans d’âge, 
sans doute adopté pour une possible relève. Julie devient 
veuve et, conjointement avec ses deux filles majeures, vend  
le 11 octobre 1866 (greffe Étienne Roy) tous les droits de 
propriété du moulin, avec toutes les « appartenances » et le 
terrain sur lequel il est bâti, à Cyrille Bélanger (1838, Saint-
Gervais – 1922, Saint-Raphaël) et son épouse Wilhelmine 
Morin. Le 29 avril 1868 (greffe Désiré Larue), Cyrille Bélanger 
revend le moulin au cultivateur Pierre Gagnon pour la somme 
de 2000 $. Selon le recensement de 1871, ce moulin à farine 
d’une puissance motrice de 25 forces serait propriété du 
cultivateur François Dodier dont la terre est attenante; le 
moulin est alors évalué à 1500 $ et donne du travail à l’année 
à un homme, ce qui rapporte 150 $ pour le broyage de 8400 
minots de grains de toutes sortes. Le moulin passe ensuite 
à Jacques Gagnon (1808 – 1886), frère du précédent, puis à 
son fils Félix Gagnon, cultivateur du rang du Sud, pour lequel 
travaille son beau-frère Jean Lajeunesse. Le 16 juillet 1872  
à Saint-Henri (greffe Louis-Napoléon Carrier), le cultivateur 
Félix Gagnon vend à Joseph Corriveau, « charron et meunier 
de Saint-Henri », le moulin acheté trois ans plus tôt. 

LES CORRIVEAU À SAINT-GERVAIS
Dans la jeune trentaine, Corriveau quitte le petit faubourg du 
moulin de la concession Saint-Félix avec sa femme Caroline 
Rouillard et leurs sept enfants pour s’installer au moulin du 
village de Saint-Gervais; il ne se libèrera de ses dettes envers 
Félix Gagnon qu’en mars 1880 (greffe Désiré Larue), soit 
« la somme de 975 piastres […] et tous les intérêts dus de  
la somme de 300 piastres ». L’Annuaire de Québec de 1877-
1878 indique que Joseph Corriveau est opérateur de moulin 
à farine à Saint-Gervais, mais aussi charron (fabricant et 
réparateur de véhicules), ce qui indique que le pouvoir d’eau 
ne serait pas exclusif aux moulanges, mais ferait tourner des 
machines-outils de menuiserie. En juillet 1878, Corriveau 
est nommé commissaire de la paix, comme mentionné dans  
le journal La Gazette. Au recensement national effectué au 
début d’avril 1881, le meunier Joseph Corriveau, âgé de 39 ans, 
vit avec sa femme Caroline, 39 ans, et leurs enfants Joseph,  
18 ans et aussi meunier, Artémise, 16 ans, Philémon, 14 ans, 
Philéas (Philias), 12 ans, Adéline, 9 ans, Célanire, 7 ans, Désiré,  
2 ans, plus Charlotte Ratté (vers 1809 – 1888), mère du chef 
de famille. Au recensement de 1891, la famille occupe l’étage 
en bois divisé en trois pièces, Joseph fils et Artémise ont quitté 
le foyer, se sont ajoutés Évariste qui s’alignera vers la prêtrise 
et Maria; bientôt partira Philias, charron comme son père, 
qui s’installera au sud du village, sur la terre de la Fabrique.  
Le 25 février 1910, lendemain de son ordination, Évariste 
Corriveau (1881 – 1962, inhumé à Saint-Gervais) célèbre sa 
première messe à l’église de Saint-Gervais; on le retrouvera 
curé de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland de 1929 à 1953. 
Selon le journal Le Peuple (Montmagny), les noces d’or de 
Joseph Corriveau et Caroline Rouillard sont soulignées le mardi  
19 juillet 1910.



PROCHAINE PARUTION :  LES CLOCHES 
La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et les 
diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année la 
revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de Philibert  
(418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

Le meunier et son épouse sont sur le déclin et ont cédé leur 
entreprise comme le laisse entendre Le Peuple du vendredi  
5 mai 1911 avec l’annonce à vendre du moulin à farine au 
village de Saint-Gervais, « tout en parfait ordre, bon pouvoir 
d’eau, boutique à bois à même le moulin avec scie ronde et scie  
à ruban etc. engin à gazoline pour faire marcher cette boutique. 
À vendre pour cause de maladie à de bonnes conditions pour 
un prompt acheteur. S’adresser au propriétaire Zéphirin Roy ». 
Le couple rentier Corriveau vit seul selon le recensement 
de 1911, tout comme en 1921. Leur fils Philias, charron et 
ouvrier, époux d’Eva Labrecque, décède en janvier 1922.  
Les parents Joseph et Caroline le rejoignent au cimetière peu  
de temps après.

 Joseph Corriveau et sa famille devant le moulin et domicile familial. 
Le mur pignon du nord-est est lambrissé en bardeaux de cèdre tandis 
que les murs gouttereaux sont en planches verticales blanchies; 
les battants des fenêtres du niveau inférieur sont à douze carreaux 
tandis que ceux de l’étage sont plus récents avec trois carreaux de 
verre. Photo anonyme prise vers 1885.

Le moulin Livaudière au village de Saint-Gervais, peint par Eugène 
Chartier vers 1975. Contrairement à la majorité des moulins, la roue 
à augets n’est pas placée contre un mur-pignon et est à l’extérieur 
du bâtiment. Le ruisseau des Pins coule à l’avant-plan de l’image et 
il faut compter, à l’arrière, deux autres terres de trois arpents pour 
aboutir au « quatre-chemins ».

NOUVELLES DU 140E GROUPE 
SCOUT BELLECHASSE
Notre bingo 2026  a été un franc succès et c’est grâce à vous,  
gens de Bellechasse et des alentours, qui êtes venus  vous 
amuser tout en soutenant notre mouvement. Merci infiniment!
 Cette belle activité de financement a été possible grâce à 
la collaboration de nos généreux partenaires. . Nous tenons 
à les remercier chaleureusement et nous vous invitons à les 
encourager :
Le Bâtisseur Frampton, la Municipalité de Saint-Henri, 
Centre d’entraide familiale de St-Henri, Chevaliers de 
Colomb de St-Henri (conseil 6414), Stéphanie Lachance, 
députée de Bellechasse, Dominique Vien, députée fédérale,  
Caisse Desjardins de Bellechasse, Valorem Constructions 
Inc.,  Ébénisterie Reflet, Pavage St-Henri,  Plomberie JPR, 
Remorquage O’Farrell, TMS Bâtiments Préfabriqués, 
Transport Multivrac 98 Inc.,  Versa Profiles.
Grâce aux sous récoltés, nous pourrons organiser de belles 
activités pour nos scouts.  Actuellement, ils préparent 
activement leur camp d’été en pratiquant des techniques qui 
leur seront utiles pour le camp et pour leur vie. 
Cécile Buteau, 140e groupe scout 
418 858-2931

MERCI MERCI 
À: DANIEL ET DAVE NADEAU

LES ÉLÈVES ET LES ADULTES DE LA
NOUVELLE-CADIE SOUHAITENT DIRE

GRÂCE À VOUS, NOUS AVONS VÉCU PLEINS DE BEAUX
MOMENTS: CERTAINS ONT APPRIS À PATINER, D’AUTRES ONT
LÂCHÉ LEUR FOU, TOUS SONT RENTRÉS À L’INTÉRIEUR AVEC LES

YEUX BRILLANTS ET DES BELLES PETITES JOUES ROUGES. 
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Mangez local, aidez local !
Passez nous voir au  Casse-Croûte éphémère d’avril à septembre
au Centre Socio-Culturel Promutuel Assurance pour un bon repas

dont les profi ts soutiennent directement nos organismes d’ici.

On vous attend nombreux sur la terrasse Les Oeufs Lapierre!

1re date : 
samedi 25 avril 

de 11h à 19h 

CONSULTEZ LES PROCHAINES DATES SUR LA PAGE FACEBOOK
 DES LOISIRS DE SAINT-GERVAIS



HEURES D’OUVERTURE:

C’est un plaisir de travailler avec vous et merci pour

–

T.01 L’huile et le feu.
–
– T.03 Te détester ou t’aimer d’Andrée Mc Nicoll

Eddie l’Œuf de Pâques de Evie Day

Lire et profiter des services de la bibliothèque sans avoir à se déplacer, c’est possible!

Abonnement 
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 1 2

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

26 27 28 29 30 1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24/31 25 26 27 28 29 30

CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPAL 20HMUNICIPAL 20H

DATE DE TOMBÉE DATE DE TOMBÉE 
DU JOURNALDU JOURNAL

AVRIL 2026

MAI 2026

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

RÉUNION 
FERMIÈRES 
19H

 
CARTES 
FADOQ 13H30

 
CARTES 
FADOQ 13H30

FÊTE DE LA REINE 
JOURNÉE 
NATIONALE DES 
PATRIOTES

PÉTANQUE 
FADOQ 18H30

PÉTANQUE 
FADOQ 18H30

PÉTANQUE 
FADOQ 18H30

PÉTANQUE 
FADOQ 18H30

PÉTANQUE 
FADOQ 18H30

PÉTANQUE 
FADOQ 18H30

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
FADOQ 19H30

DANSE AVEC NANCY, 
RÉJEAN ET GILBERT 
FADOQ 19H30

OUVERTURE DU 
PRESBYTÈRE -  
CAFÉ DU MONDE

OUVERTURE DE 
L'ÉCOCENTRE  
8H À 12H

YOGA DOUX 
LOISIRS 10H À 11H
HATHA YOGA 
LOISIRS 19H  
À 20H

DANSE AVEC NANCY, 
RÉJEAN ET GILBERT 
FADOQ 19H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

RENCONTRE : 
POLITIQUE FAMILLES 
ET AÎNÉS FADOQ 13H
ACTIVITÉ SUCRÉE  
ET CARTES  
FADOQ 14H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30

MARDI-BOUGEOTTE 
FADOQ 9H30INSCRIPTION CAMP  

DE JOUR ET PISCINE 
LOISIRS

INSCRIPTION 
VILLAGE DE NOËL 
LOISIRS

AGA DES LOISIRS 19H

MESSE 10H
FÊTE DES MÈRES

MESSE 16H

MESSE 16H

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles, situé au 339, rue Principale,  

OUVERTURE LE 2 MAI 2026 À 8H.
Merci de votre collaboration !

BUREAU MUNICIPAL 
FERMÉ



impress ionscredo.ca
Informations générales
info@impressionscredo.ca

Soumission grand format
estimations@impressionscredo.ca

Soumission impression offset/numérique
devis@impressionscredo.ca

Conception graphique Papeteries d’affaires Affichage grand format

Produits publicitaires Lettrages véhicules Kiosques et stands

SALON D’EXPOSITION
KIOSQUE 
AFFICHAGE

DESIGN
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LIVRAISON



Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

SPÉCIALITÉS

MICHAEL ASSELIN
   418 956-9919        581 991-3165
   COFFRAGEMJL@HOTMAIL.COM

 

DALLE STRUCTURALE
DALLE AU SOL

DALLE DE GARAGE
  PATIO DE BÉTON

PERRON
SOLAGE

RÉSIDENTIEL,
COMMERCIAL
ET AGRICOLE

C O F F R A G E

RBQ 5823-5367-01



Massage douleurs musculaires 
Massage détente

Technique Neuro-cutanée

pour tous vos besoins
en assurance

1 888 265-7940



Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise
Alignement 

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0  jojopat77@hotmail.comturlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h00 à 18h00
Samedi : 9h00 à 17h00
Dimanche : FERMÉ


